
5

Les Canadiens ont en commun la simple conviction que pour améliorer la condition humaine et parvenir
à la paix et à la sécurité internationales, les nations agissant de concert peuvent accomplir beaucoup plus
qu'en agissant seules .

Certes, nous avons conscience des imperfections et des limites de l'Organisation des Nations Unies .
C'est pour cette raison d'ailleurs que nous travaillons tant à améliorer son fonctionnement et que nous
appuyons si énergiquement les efforts du Secrétaire général pour y opérer des réformes de l'intérieur .
Mais tout compte fait, Monsieur le Président, force nous est de convenir avec le Secrétaire général que
lorsque l'ONU est faible, c'est presque toujours en raison d'un manque de volonté politique . Ce genre
de lacune ne se corrige pas facilement . Cette attitude changera quand les États souverains se rendront
compte que les principes de la Charte sont les jalons qui peuvent nous mener au respect mutuel, à la
sécurité collective et à une paix durable . C'est dans l'application de ces principes que réside notre
meilleur espoir à tous. Le Canada renouvelle sa promesse de fidélité et d'appui à ces principes nobles
et immuables.
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